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ARTICLE 8

Après le mot :

« pouvoir »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« faire un bilan de compétences et poursuivre des études afin d’acquérir une formation qualifiante 
dans un secteur économique créateur d’emplois. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de donner une seconde chance à l’élève qui a subi un échec en n’obtenant pas son diplôme. 
Un bilan de compétences doit être effectué et lui proposer une orientation et une formation adéquate 
vers un secteur économique porteur et créateur d’emplois.


